
rapport 
D’ORIENTATIONS
 BUDGÉTAIRES

2021 

CCAS d’Essey-lès-Nancy

E S S E Y - L È S - N A N C Y

CCAS Centre Communal
d’Action Sociale



INTRODUCTION

L’arƟcle L. 2312-1 du Code Général des CollecƟvités Territoriales rend obligatoire,
dans un délai  de 2 mois précédant le  vote du budget primiƟf,  la  présentaƟon au Conseil
d’AdministraƟon d’un rapport sur les orientaƟons budgétaires de l’établissement.

Si  les  textes  ne précisent  pas  le  contenu de ce  débat,  celui-ci  doit  permeƩre  aux
membres du Conseil d’AdministraƟon :

- d’être informés sur l’évoluƟon de la situaƟon financière de l’établissement ;
- de débaƩre des orientaƟons pluriannuelles ;
- de s’exprimer sur la stratégie financière de l’établissement.

Le  présent  rapport  d’orientaƟons  budgétaires  ne  présentera  aucun  caractère
décisionnel, mais préfigurera les priorités du budget primiƟf dont le projet sera présenté au
Comité d’AdministraƟon le 13 avril prochain.

Dans ce cadre, seront présentées :

- une analyse de la situaƟon financière de l’établissement (I) ;
- les orientaƟons budgétaires pour l’exercice à venir (II).
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des  dépenses  associées.  L’achat  de  Ɵtres  de  transport  à  desƟnaƟon  des  demandeurs
d’emplois et des seniors sous condiƟons de revenus (Cité Pass et Pass Symphonie) n’a, en
revanche, pas progressé sur l’exercice.

Dans un autre domaine, le chapitre des charges à caractère général a été marqué en
2020 par la progression conséquente des frais de formaƟon des apprenƟs. En effet, la loi pour
la transformaƟon de la foncƟon publique territoriale du 6 août 2019 est venue définir un
nouveau mode de financement des frais d’apprenƟssage en reportant sur les collecƟvités la
prise en charge au minimum de 50 % des frais de formaƟon des apprenƟs. CeƩe nouvelle
obligaƟon  représente  une  charge  supplémentaire  pour  les  collecƟvités  et  leurs
établissements d’environ 2.000 € à 4.000 € supplémentaires par apprenƟ (hors frais annexes
tels  que  l’hébergement  et  la  restauraƟon  pendant  les  temps  de  formaƟon  également  à
charge). Employant un apprenƟ en BTS Support à l’AcƟon Managériale, l’établissement a dû
régulariser, en 2020, un an et demi de formaƟon.

Les  autres  postes  de  dépenses  du  chapitre  consacrés  à  l’organisaƟon  de  séjours,
sorƟes et animaƟons, et comprenant le règlement d’intervenants, de prestaƟons de transport
et de communicaƟon ont, en revanche, profondément reculé.

Si le CCAS a ainsi pu organiser, avant le confinement du mois de mars, son tradiƟonnel
repas  des  seniors  (dansant  et  non-dansant)  pour  un  montant  total  de  12.145  €,  il  a  été
contraint de renoncer à ses autres acƟons collecƟves (sorƟe et séjour seniors, sorƟe et séjour
familles).

En fin d’année, une distribuƟon de chocolats aux résidents du Bas château a toutefois
pu être organisée pour la Saint-Nicolas. Le Noël des familles accompagnées par le CCAS n’a
pas  pu  être  organisé  dans  son  format  habituel  (spectacle,  goûter…).  Dans  un  esprit  de
solidarité, une distribuƟon de cartes-cadeaux et de chocolats pour les enfants des familles
accompagnées a été effectuée par quelques conseillers municipaux.

2. Les charges de personnel  

ConsƟtuées  principalement  des  rémunéraƟons  et  charges  sociales  du  personnel
employé  par  l’établissement,  les  charges  de  personnel  ont  légèrement  diminué  en  2020
(226.130 € contre 227.687 € en 2019), et ce, malgré la mise en œuvre de nouvelles grilles de
rémunéraƟon  plus  favorables  dans  le  cadre  de  la  réforme  portant  sur  les  parcours
professionnels, et de la prime votée par l’équipe municipale et versée aux agents mobilisés
sur la période de confinement imposée par le gouvernement entre le 17 mars et le 11 mai
2020.

CeƩe lègère diminuƟon s’explique principalement par le passage à demi-traitement,
dans le cadre d’un congé pour longue maladie, de l’agent administraƟf  précédemment en
charge de l’accueil  de l’établissement  et  par  une absence marquée,  en fin d’exercice,  de
l’agent en apprenƟssage. Les crédits ainsi libérés au budget ont permis la créaƟon d’un poste
d’agent social à temps complet, chargé de missions d’accueil et de renseignement du public,
d’idenƟficaƟon  des  demandes  et  d’orientaƟon  du  public  vers  les  services  et  organismes
compétents  et  d’accompagnement  des  demandeurs  dans  les  démarches  administraƟves
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2. Les produits des services  

Les parƟcipaƟons des bénéficiaires aux prestaƟons sociales délivrées par le CCAS ont
progressé  de  200  €  en  2020,  liées  à  l’augmentaƟon  du  nombre  de  bénéficiaires  de  la
téléassistance.

3. Les dotaƟons et parƟcipaƟons  

Au-delà de la subvenƟon versée par la Ville d’Essey-lès-Nancy, ce chapitre de receƩes
a enregistré essenƟellement la subvenƟon de la  Métropole pour la  mise en œuvre de la
tarificaƟon  sociale  de  l’eau  et  de  la  Caisse  d’AllocaƟons  Familiales  pour  le  logement
temporaire de personnes en difficulté (logement d’urgence).

 
Comme détaillé dans le développement relaƟf aux aƩénuaƟons de charges (cf. supra),

ce  poste  de  receƩes  enregistre,  pour  la  première  fois,  les  parƟcipaƟons  du  Conseil
Départemental de Meurthe-et-Moselle à l’accompagnement, par le CCAS, des bénéficiaires
du RSA (avec la percepƟon du solde de l’exercice 2019 et de l’acompte lié à l’exercice 2020),
contribuant à la progression substanƟelle de ce chapitre budgétaire.

4. Les autres produits  

En  l’absence  de  sorƟes  organisées  en  2020  par  l’établissement,  et  donc  de
parƟcipaƟons financières des bénéficiaires, ce chapitre a été consƟtué principalement des
parƟcipaƟons aux charges des locaux mis à disposiƟon par le CCAS et plus parƟculièrement du
logement d’urgence, occupé du 17 janvier au 29 mai et du 12 juin au 26 novembre.

Imputées  historiquement  dans  les  charges  excepƟonnelles,  les  parƟcipaƟons  des
agents au bénéfice des Ɵtres-restaurant ont été accueillies,  pour la première fois,  dans le
chapitre des aƩénuaƟons de charges.
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II – LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 

A. Les dépenses de foncƟonnement

1. Les charges à caractère général

Ce poste de dépenses devrait augmenter en 2021 de 22 %. CeƩe hausse se jusƟfie en
parƟe par la créaƟon d’une nouvelle dépense : la réalisaƟon par un cabinet spécialisé d’une
Analyse des Besoins Sociaux (ABS).

Outre  son  caractère  obligatoire,  l’ABS  est  un  ouƟl  d’aide  à  la  décision  indispensable  à  la
coordinaƟon et à l’ajustement des poliƟques sociales.

La hausse de ce chapitre trouve son explicaƟon également par la nécessité d’ajuster certains
postes de dépenses et d’ainsi tenir compte à la fois de l’évoluƟon du nombre de personnes
concernées par  les acƟons menées et de l’évoluƟon des disposiƟfs, comme :

- les frais de formaƟon de l’apprenƟ (+ 6345€)

- la coƟsaƟon Impact-GL du CDG54 (+ 1100€)

- la téléassistance, pour faire face à l’augmentaƟon du nombre de bénéficiaires (+2000€)

- l’organisaƟon du repas des anciens, pour tenir compte de l’évoluƟon des tarifs des traiteurs
(+ 2000€).

Cependant, afin d’être au plus juste et sur une esƟmaƟon des dépenses réalisées en 2019
(2020 étant une année parƟculière), quelques postes sont esƟmés à la baisse pour 2021.

La diminuƟon la plus significaƟve concerne la vente de cité pass (pass à tarif réduit pour les
demandeurs d’emploi): 4000 € en 2021 contre 8 000€ en 2020. 

Il convient toutefois de noter la créaƟon en fin d’année 2020 d’une régie temporaire desƟnée
notamment à la délivrance de chèques mobilités à desƟnaƟon des foyers dont la situaƟon
financière a été dégradée par la crise sanitaire. En partenariat, avec la Métropole du Grand
Nancy, ce disposiƟf  permeƩra aux personnes occupant un emploi  précaire,  aux étudiants,
lycéens,  apprenƟs,  aux  personnes  nécessitant  un  accompagnement  dans  leurs
déplacements… de conƟnuer d’emprunter le réseau de transport en commun métropolitain.
Si ce disposiƟf n’impacte pas directement le budget de l’établissement – les chèques étant
pris en charge par la Métropole –, il nécessite en contreparƟe pour le CCAS la mobilisaƟon de
son personnel.

Par  ailleurs  en 2021,  si  la  situaƟon sanitaire  le  permet,  l’établissement entend poursuivre
certaines acƟons, telles que l’organisaƟon d’un séjour familles, deux séjours d’une semaine
pour les seniors et une sorƟe d’une journée pour les seniors, les visites anniversaires pour les
personnes fêtant leurs 80 ans.

Le CCAS a pour objecƟf également de poursuivre le développement de projets inter-
services,  dans  une  approche  transversale  et  innovante  et  ainsi  apporter  de  nouvelles
dimensions aux projets menés au service des habitants :

- la réflexion autour du projet de créaƟon d’un Espace de Vie sociale,
- le Programme de SouƟen à la Famille et à la Parentalité (PSFP) avec le pôle jeunesse,
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- un travail en collaboraƟon avec la jeunesse sur la tarificaƟon des disposiƟfs et les
modalités de paiement,

- les balades découverte et nature en direcƟon des seniors  iniƟées en octobre 2018 en
collaboraƟon avec les services des sports et de la jeunesse de la Ville...

2. Les charges de personnel

En l’absence d’évoluƟon de la structure des effecƟfs sur emploi permanent, les charges
de personnel devraient évoluer faiblement en 2021 (+1,5 % environ), au regard des crédits
inscrits au budget précédent. 

Le budget sera établi en intégrant l’indisponibilité pour raison de santé de l’agent en
charge de l’accueil de l’établissement et des relaƟons avec les seniors, qui devrait rester sur
tout  l’exercice  à  demi-traitement.  Comme  en  2020,  l’assurance  statutaire  couvrira  le
traitement et les charges de l’agent neutralisant grandement l’impact d’une telle absence sur
le budget de l’établissement.

Dans le cadre de la réforme portant sur les parcours professionnels, les carrières et les
rémunéraƟons,  les  grilles indiciaires conƟnueront d’évoluer en 2021 en faveur de certains
agents avec, à la clé, des reclassements.

Le budget primiƟf du CCAS intégrera, par ailleurs, un nouveau contrat d’apprenƟssage
sur des foncƟons de secrétariat, afin de décharger des tâches administraƟves élémentaires les
effecƟfs permanents dédiés au traitement de la demande sociale. L’actuel contrat prendra, en
effet, fin au mois d’août prochain. Toutefois, en l’absence de nouveau disposiƟf de souƟen à
l’apprenƟssage et considérant les contraintes financières toujours plus conséquentes pesant
sur  les  employeurs  publics  d’apprenƟs,  l’établissement prendra soin  de se réinterroger  en
cours d’année sur l’opportunité d’un tel recrutement. 

Il  sera  enfin  proposé  l’inscripƟon  de  crédits  complémentaires  pour  permeƩre  le
règlement  d’indemnités  horaires  pour  travaux  supplémentaires  aux  agents  parƟcipant  à
l’organisaƟon  des  élecƟons  départementales  et  régionales  (avec  une  prise  en  charge  du
surcoût par la ville d’Essey-lès-Nancy dans le cadre de la subvenƟon de foncƟonnement).

3. Les autres charges de gesƟon courante

Ce poste devrait progresser de 2,25 % en 2021.

Il convient d’augmenter légèrement l’enveloppe desƟnée aux bons des seniors  pour
intégrer l’augmentaƟon potenƟelle du nombre de personnes concernées.

Le CCAS devrait verser une subvenƟon équivalente à celle de 2020 à la Maison du
Grémillon (4000 €).

 
Dans le cadre de son acƟon auprès des familles et de sa volonté de mutualiser les

moyens, il est prévu pour 2021 de convenƟonner avec l’associaƟon Jeunesse au Plein Air (JPA).
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Cet engagement triparƟte (CCAS - Pôle Jeunesse - JPA) permeƩra de favoriser le départ en
centre de vacances d’enfants et d’adolescents qui n’ont jamais connu d’expériences de vie
collecƟve, d’ajuster les mesures d’aide aux besoins des familles pour encourager les départs
en centre de vacances et de promouvoir la mixité sociale.

  4. Les charges excepƟonnelles

Il est prévu en 2021 de reverser le montant de la somme allouée par la Métropole du
Grand Nancy et non uƟlisée pour les aides concernant les factures d’eau. 
Ce montant s’élève à 2 597 € en 2021 contre 3 566 € en 2020 soit une diminuƟon d’un peu
plus de 27 %. L’enveloppe desƟnée à soutenir les ménages dans le paiement de leur facture
d’eau a été en effet davantage consommée en 2020 (presque 50 % en 2020 contre 30 % en
2019).

Dans  le  cadre  de  l’accompagnement  des  ménages  en  difficulté,  le  CCAS  entend
poursuivre son  acƟon de sensibilisaƟon sur ceƩe thémaƟque.

B.  Les receƩes de foncƟonnement

La  ville  d’Essey-lès-Nancy  devrait  verser  en  2021,  compte-tenu  de  ces  différentes
orientaƟons, une subvenƟon à hauteur de 271 000 € au CCAS pour équilibrer son budget
(+5,8 % par rapport à 2020).

La réalisaƟon d’acƟons en faveur des usagers du CCAS fera l’objet,  tout comme en
2020, de recherches de subvenƟons auprès de la DirecƟon Départementale de la Cohésion
Sociale,  de la Métropole du Grand Nancy, de la Caisse d’AllocaƟons Familiales,  du Conseil
Départemental et de la Carsat.

La créaƟon  et le développement des liens entre les acteurs du territoire par le CCAS
consƟtuera un réseau d’appui essenƟel au déploiement des futures acƟons.

Il est aussi aƩendu des parƟcipaƟons des seniors et des familles pour leur séjour.

Une veille systémaƟque sera à nouveau appliquée afin d’obtenir des tarifs aƩracƟfs
pour  le  repas  des  anciens,  les  achats  de  prestaƟons  et  de  manière  générale  en  ce  qui
concerne les fêtes et cérémonies, en privilégiant davantage des iniƟaƟves qui contribuent à
Ɵsser le lien social plutôt que la consommaƟon de services offerts.
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